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ARRÊTÉ N°  02A20251030311 

Le Président du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Corse du 

Sud,   

Arrêté de la Région Corse et de la Corse du Sud. 

Vu le code général de la Fonction Publique. 

Considérant que, les articles L.136-1 et suivants et L.512-6, L.512-7, L.512-9 et L.512-10, ont confié le 

soin aux Centres de Gestion d'assurer la publicité des créations et vacances d'emplois de Catégories A 

et B dont les concours ont été décentralisés et de catégorie C de la Fonction Publique Territoriale, de 

toutes les collectivités territoriales relevant de leur ressort territorial.   

Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois de catégories A, B, dont les concours ont été 

décentralisés, et de catégorie C, transmises par la totalité des Collectivités Territoriales du 

Département de la Corse du Sud, et enregistrées au secrétariat du Centre Départemental de Gestion 

de la Fonction publique Territoriale de la Corse du Sud. 

 

ARRÊTE 

Article 1 : Les déclarations de créations et de vacances d'emploi de catégorie A, B et C sont arrêtées 

conformément au document ci-annexe qui comporte 12 déclarations, établies du 27/10/2025 au 

29/10/2025 : 

Déclarations portant sur un 

grade de catégorie A : 

Déclarations portant sur un 

grade de catégorie B : 

Déclarations portant sur un 

grade de catégorie C : 

4 1 7 

 

Article 2 : Conformément à l'article R421-5 du Code du Code de Justice Administrative, le Tribunal 

Administratif de BASTIA peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification.   

Article 3 : Ampliation du présent arrêté est adressé à Monsieur le Préfet de Région. 

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi- 

territorial.fr, rubrique « Publicité des arrêtés » 

  

Fait à AJACCIO CEDEX 1 le 30/10/2025 

Monsieur JEAN ALFONSI, PRESIDENT 
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N° de déclaration / collectivité 
Grade Motif 

Temps de 
travail Ouvert aux contractuels 

Date de 
transmission 

Poste à pourvoir 
le 

V02A251001408989001 
 
COMMUNE DE PORTO VECCHIO 

Adjoint technique 

Poste vacant suite à 
une radiation des 
cadres (retraite, 
démission,...) 

35h00 
ouvert aux contractuels  
Art. L332-14 du code général 
de la fonction publique  

27/10/2025 03/01/2026 

Cuisinier / Direct, liste d'aptitude, Détachement, Intégration Mutation interne, Mutation externe, Contrat Article L 332-14  
* 
avec offre O02A251001408989 http://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o02a251001408989-cuisinier-direct-liste-aptitude-detachement-
integration-mutation-interne-mutation-externe-contrat-article-332-14/2 

V02A251001409033001 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU SUD CORSE 

Technicien Prolongation du projet 35h00 
ouvert aux contractuels  
Art. L332-25 du code général 
de la fonction publique  

27/10/2025 30/11/2025 

Chargé de projet mobilités/ Contrat de projet  
* 
avec offre O02A251001409033 http://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o02a251001409033-charge-projet-mobilites-contrat-projet/2 

V02A251001409045001 
 
COMMUNE DE CARGESE 

Adjoint du patrimoine 

Poste vacant suite à 
une radiation des 
cadres (retraite, 
démission,...) 

35h00 

ouvert aux contractuels  
Art. L332-8 disposition 2 du 
code général de la fonction 
publique  

27/10/2025 15/12/2025 

Agent d'accueil et chargé de médiation au centre culturel de Cargese/ Direct,Liste d'aptitude, détachement,intégration,transfert de personnel,mut 
ext,contrat art L 332-8-2  
* 
avec offre O02A251001409045 http://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o02a251001409045-agent-accueil-charge-mediation-centre-culturel-
cargese-direct-liste-aptitude-detachement-integration-transfert-personnel-mut-ext-contrat-art-332-8-2/2 

V02A251001409070001 
 
COMMUNE DE PORTO VECCHIO 

Adjoint technique, Adjoint 
technique principal de 2ème classe, 
Adjoint technique principal de 1ère 
classe 

Poste vacant suite à 
une mutation vers 
autre collectivité 

35h00 
à pourvoir par voie statutaire  
  

27/10/2025 30/11/2025 

Agent polyvalent des écoles/Réintégration  
* 
avec offre O02A251001409070 http://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o02a251001409070-agent-polyvalent-ecoles-reintegration/2 

V02A251001409143001 
 
SIVOM DE L'ECOLE DE 
PORTICCIO 

Adjoint technique 
Poste créé suite à un 
nouveau besoin 

32h00 
à pourvoir par voie statutaire  
  

28/10/2025 30/11/2025 

Agent d'entretien et restauration scolaire / Direct  
* 
avec offre O02A251001409143 http://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o02a251001409143-agent-entretien-restauration-scolaire-direct/2 
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V02A251001409196001 
 
COMMUNAUTE COM DE L'ALTA 
ROCCA 

Ingénieur 
Poste vacant suite à 
une fin de contrat sur 
emploi permanent 

35h00 
ouvert aux contractuels  
Art. L332-14 du code général 
de la fonction publique  

29/10/2025 01/01/2026 

Service environnement / Contrat L 332-14  
* 
avec offre O02A251001409196 http://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o02a251001409196-service-environnement-contrat-332-14/2 

V02A251001409199001 
 
COMMUNAUTE COM DE L'ALTA 
ROCCA 

Attaché 
Poste vacant suite à 
une fin de contrat sur 
emploi permanent 

35h00 
ouvert aux contractuels  
Art. L332-14 du code général 
de la fonction publique  

29/10/2025 01/01/2026 

Chargé(e) de cellule juridique / Contrat article L 332-14  
* 
avec offre O02A251001409199 http://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o02a251001409199-charge-e-cellule-juridique-contrat-article-332-14/2 

V02A251001409235001 
 
COMMUNE DE SERRA DI FERRO 

Agent de maîtrise 
Poste créé lors d'une 
promotion interne 

35h00 
à pourvoir par voie statutaire  
  

29/10/2025 30/11/2025 

Service technique / Promotion interne  
* 
avec offre O02A251001409235 http://www.emploi-territorial.fr/details_offre/o02a251001409235-service-technique-promotion-interne/2 

V02A251020000446001 
 
COMMUNE D'AJACCIO 

Adjoint administratif, Adjoint adm. 
principal de 2ème classe, Adjoint 
adm. principal de 1ère classe 

Poste créé suite à une 
réorganisation du 
service ou transfert de 
personnel 

35h00 

ouvert aux contractuels  
Art. L332-8 disposition 2 du 
code général de la fonction 
publique  

28/10/2025 01/01/2026 

Agent administratif et d'accueil Centre d'enseignement et de ressources musicales numériques 
Agent administratif et d'accueil 
sans offre   

V02A251027001044001 
 
COLLECTIVITE DE CORSE 

Attaché, Attaché principal, Attaché 
hors classe, Directeur (grade en 
extinction) 

Poste créé suite à un 
nouveau besoin 

35h00 

ouvert aux contractuels  
Art. L332-8 disposition 2 du 
code général de la fonction 
publique  

27/10/2025 01/12/2025 

Chef(fe) de mission partenariats extérieurs secrétariat général direction générale adjointe à l'aménagement et du développement des territoires 
Au sein du secrétariat général de la direction générale adjointe à l'aménagement et du développement des territoires, il (elle) dirige la mission « 
partenariats extérieurs » dans le domaine de compétences de la direction générale adjointe.  Il (elle) contribue à l'élaboration, à la mise en &oelig;uvre et 
au suivi des conventions d'objectifs et de moyens avec les partenaires extérieurs que sont notamment les Services d'Incendie et de Secours, les Syndicats 
d'Electrification, le Syndicat Mixte de l'Abattage de Corse ainsi que les Offices Publics de l'Habitat.  Il (elle) assure la mise en &oelig;uvre de l'évaluation 
des convention qu'il/elle pilote, et la valorisation des actions réalisées en concertation avec les partenaires de la Collectivité.  Il (elle) peut être amené(e) à 
travailler sur des dossiers en transverse au sein du secrétariat général et plus largement de la Direction générale adjointe : recueil de données 
(statistiques, financières, fiscales), valorisation, finances locales, fiscalité locales, problématiques budgétaires, règlements d'aide...   Il (elle) peut être 
amené(e) à organiser une ingénierie financière auprès des Collectivités locales.  Il (elle) peut être amené(e) à travailler en transverse dans le domaine de 
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l'évaluation des politiques publiques en matière de partenariats, d'aménagement et de développement des territoires.   Dans le respect des orientations 
de la direction générale adjointe à l'aménagement et au développement des territoires, il (elle) organise, coordonne et supervise l'ensemble des activités 
liées aux projets confiés.    Manager les projets Concevoir des solutions Animer équipe pluridisciplinaire 
sans offre   

V02A251028000225001 
 
COLLECTIVITE DE CORSE 

Adjoint administratif, Adjoint adm. 
principal de 2ème classe, Adjoint 
adm. principal de 1ère classe 

Poste créé suite à une 
réorganisation du 
service ou transfert de 
personnel 

35h00 

ouvert aux contractuels  
Art. L332-8 disposition 2 du 
code général de la fonction 
publique  

28/10/2025 01/12/2025 

Gestionnaire Comptable et Financier DIRECTION ADJOINTE DE LA SECURITE DES BATIMENTS 
L'agent est placé sous l'autorité du Chef de service de la sécurité des Bâtiments au sein de la Direction adjointe territoriale de la sécurité des Bâtiments.  
Ses principales missions sont les suivantes :  Assure le traitement comptable des dépenses courantes.  Assure la relation avec les usagers fournisseurs ou 
services utilisateurs  Ses missions :  * Assure et supervise la procédure comptable des opérations portées par la direction adjointe, réalise les documents 
comptables correspondant * Assure la comptabilité et le suivi financier des marchés de la direction   * Assure la création et l'édition des bons de 
commande de la direction * Assure la création des tiers * Assure les liquidations de toutes les dépenses de la direction, * Elaboration et suivi de tableaux 
de bords  * Enregistrement des factures sur Excel ainsi que le suivi des paiements de celles-ci * Gestion comptable des opérations confiées au service Le 
poste est à temps complet et est basé à Aiacciu ou Bastia avec des déplacements possibles sur l'ensemble du territoire. 
sans offre   

V02A251029001230001 
 
COLLECTIVITE DE CORSE 

Attaché, Attaché principal, 
Directeur (grade en extinction), 
Attaché hors classe 

Poste créé suite à une 
réorganisation du 
service ou transfert de 
personnel 

35h00 

ouvert aux contractuels  
Art. L332-8 disposition 2 du 
code général de la fonction 
publique  

29/10/2025 01/12/2025 

Chef de service fonctionnement des EPLE Direction adjointe de l'enseignement secondaire 
Le service en charge de la « définition des moyens de fonctionnement des établissements publics locaux d'enseignement (EPLE) » à savoir les 
établissements scolaires d'enseignement secondaire, assure des missions administratives, sociales, techniques, financières ou spécifiques de haut niveau, 
liées à la mise en &oelig;uvre de la politique de la Collectivité de Corse en matière d'éducation avec d'une part l'enseignement secondaire (collèges et 
lycées) public et privé sous contrat d'association et d'autre part l'enseignement post-bac en lycée (classes préparatoires et sections de techniciens 
supérieurs).  Le chef de service du « fonctionnement des EPLE » assume la responsabilité administrative, financière et juridique de cette unité et concourt à 
l'accomplissement des missions de la communauté éducative dans les collèges, les lycées, l'établissement régional d'enseignement adapté (EREA), le lycée 
professionnel d'enseignement maritime et aquacole, les deux établissements d'enseignement agricole, par l'attribution des dotations de fonctionnement, 
la réalisation des contrôles budgétaires ou encore l'accueil et la restauration.  Le chef de service assure l'encadrement de l'ensemble des agents du service.  
Associé à la définition de la stratégie de la direction de l'éducation, de l'enseignement, de la recherche et des infrastructures d'enseignement, il concourt à 
la réalisation de ses objectifs qu'il décline, dans son service, en objectifs opérationnels.  Il peut se voir confier une mission transverse ou la conduite d'un 
projet spécifique.  Ses compétences en matière juridique, financière, technique, d'organisation et de méthode, lui permettent d'impulser une dynamique 
d'innovation en matière d'organisation et de fonctionnement des services en réponse aux besoins des usagers, du public cible et des territoires.  Poste 
basé à AIACCIU 
sans offre   
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